
Terre & Mer   2026       

Tout dépassement à flot sur la période définie des 10
mois sera facturé au tarif passage

Monocoque
 

CATEGORIE A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V

Longueur  maxi 5,99 6,49 6,99 7,49 7,99 8,49 8,99 9,49 9,99 10,49 10,99 11,49 11,99 12,99 13,99 14.99 15.99 16.99 17.99 18.99 19.99 20.99

Largeur  maxi 2,30 2,45 2,60 2,70 2,80 2,95 3,10 3,25 3,40 3,55 3,70 3,85 4,00 4,30 4,60 4.75 4.90 5.05 5.20 5.35 5.50 5.65

Terre & mer 1 842 2 049 2 236 2 451 2 701 2 940 3 207 3 461 3 716 4 001 4 270 4 545 4 863 5 314 5 915 6 591 7 055 7 960 8 447 9 491 10 010 10 546

Période d’absence obligatoire à flot au choix :

en navigation ou à terre  

juin-juillet ou juillet-aout ou aout-septembre

Possibilité de bénéficier des avantages croisières  sur
la période d’absence du plan d’eau en profitant des
escales “Plaisance Morbihan” offertes
contractuellement

Possibilité de séjourner sur le terre plein portuaire

Planning à compléter en amont et à remettre à la
signature du contrat à la capitainerie

C O N T R A T  A N N U E L  
A  F L O T  &  A  T E R R E

Sous condition de déclaration d’avis de croisière avant 12h :
Nombre de nuitées illimité à concurrence de 2 nuitées
consécutives maximum à chaque escale dans tous les ports de la
Compagnie des Ports du Morbihan (sauf Houat et Hoedic : (1 nuitée
/an hors juillet et août) 
4 nuitées offertes dans chacun des ports partenaires du réseau
Passeport Escales, à concurrence de 2 nuitées consécutives
maximum.

Entre le 1er mai et le 30 septembre :

8 nuitées d’absence déclarées en continu = 2 nuitées bonus 

15 nuitées d’absence déclarées en continu = 6 nuitées bonus 

 AVANTAGES ET CONDITIONS
 Conditions particulières en capitainerie

10 mois maximum à flot dans le port  Possibilité de séjour à terre       sur le terre-plein du port
durant la période d’absence.

Prestations incluses pendant la période d’absence à flot :

Manutentions de mise à terre
Location ber et calage
Emplacement à terre
Manutention de mise à l’eau

 

2 mois consécutifs

Extrait des tarifs en euros TTC

Contact : 02 97 50 20 56            port-haliguen@compagniedesportsdumorbihan.fr                 port-haliguen.com

PROGRAMME DE NAVIGATION

Gratuité de 4 semaines consécutives sur terre-plein*

UN CONTRAT 
POUR NAVIGUER Réseau Passeport Escales

escales

Les nuitées bonus sont à utiliser dans tous les ports du réseau
 hors ports de la Compagnie des Ports du Morbihan avant le 31
décembre de l’année en cours

1 nuitée bonus maximum par port

La déclaration d’absence est à effectuer avant midi avec
un retour au minimum le lendemain après-midi

UN CONTRAT 
POUR ENTRETENIR SON BATEAU

Dans les ports équipés de la Compagnie sous réserve de disponibilité :
Du 01/09 au 01/03. Seul l’emplacement terre-plein est inclus.
(réservation préalable obligatoire)

UN CONTRAT POUR APPORTER 
DE LA SOUPLESSE FINANCIERE

Facilités de règlement 
Paiement échelonné sur 10 prélèvements du 15/01 au 15/10 
                                                          

Possibilité de paiement en chèques vacances

Accès gratuit aux services liés à la carte Plaisance Morbihan Premium
dans tous les ports de la Compagnie des Ports du Morbihan :
accès sanitaires, wifi, points Nautics, capitainerie numérique 

Accès gratuit aux pompes à eaux noires : 

                                 attribution de points Nautics pour toute utilisation
                                 (avec un maximum de 30 points dans l’année)

Carte plaisance Morbihan 

SAPL COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN   
Capital social 32 396 170 € - SIREN : 317 823 409 - RCS Vannes 

Siège social : Hôtel du département – Vannes 
Correspondance au 18 rue Alain Gerbault – CS 62221 – 56006 Vannes Cedex 

Les dimensions de la fosse élévateur permettent les manutentions aux
bateaux ne dépassant pas une largeur de 4,60m

(au delà nous consulter)

20 % sur 1 aller/retour 24h du 01/09 au 28/02
 hors mise à terre sur remorque




